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Traite PESSAHIM 

Proposition de plan – Dixième chapitre – Daf 108 a et b 

108 a 

Guemara 

 

Rava : Une Mishnah enseigne que le vin suscite l'appétit : 

• Mishnah :  

o On peut boire entre les coupes (les deux premières des quatre) ;  

o On ne peut pas boire entre la troisième et la quatrième coupe. 

• Si le vin rassasie, il devrait être interdit entre les deux premières coupes, de peur qu'il ne 

mange la Matza Achilah Gasah ! (sans réel appétit, comme un glouton). 

o Le vin suscite plutôt l'appétit. 

 

Rav Sheshet jeûnait à chaque Erev Pesach. 

• Est-ce que cela signifie que, selon lui, la Mishnah interdit peu avant Minchah Gedolah, 

de peur que le repas ne se prolonge et qu'il ne néglige d'offrir Pessah, et il tient comme 

R. Oshaya, qui dit que Ben Beteira est Machshir un Pessah abattu le matin du 14 ; 

• Le matin aussi, c'est casher pour la shechita - le temps pour Pessah est la journée 

entière ; 

• Il explique que Bein ha'Arbayim signifie entre la fin de l’Erev de la veille (après la fin de 

la nuit, c'est-à-dire l'aube) et le [début de] l'Erev d'aujourd'hui. 

▪ Non - Rav Sheshet jeûnait parce que sa nature était telle que s'il 

mangeait [encore plus tôt] pendant la journée, il n'avait pas d'appétit la 

nuit. 

 

 

 

A propos de la Mishnah : Même le plus pauvre des Yisrael ne peut pas manger tant qu'il n'est 

pas accoudé. 

• La Matza exige de s'allonger [tout en la mangeant, car elle symbolise la liberté] ;  

• Le Maror ne l'exige pas (elle symbolise l'esclavage). 

 

Rav Nachman affirme que  

• Version 1 : le vin nécessite un repos ; 

• Version 2 : Il n'a pas besoin de s’accouder pour boire du vin. 
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o Ces versions ne se contredisent pas - l'une se réfère aux deux premières 

coupes, l'autre aux deux dernières. 

▪ Version 1 

• Les deux premières coupes doivent être bues accoudées, car 

elles amorcent la liberté ;  

• les deux dernières coupes ne doivent pas être accoudées, car 

nous nous sommes déjà accoudées pour montrer notre liberté 

(dans les 2 premières). 

▪ Version 2 :  

• Les deux dernières coupes doivent être accoudées, car alors 

[après avoir dit la Berachah de la libération] nous sommes libres   

• Les deux premières coupes ne doivent pas être accoudées, car 

alors nous disons Avadim Hayinu (nous étions esclaves). 

o Comme nous ne savons pas exactement lesquelles 

nécessitent une position accoudée, nous devons nous 

incliner pour tous. 

 

[A propos de la position allongée] 

• S'allonger sur le dos n'est pas considéré comme une position accoudée ; 

• S'incliner sur le côté droit n'est pas considéré comme un acte d'inclinaison (pas pratique, 

besoin de la main droite)  - de plus, c'est dangereux, de peur que la nourriture n'entre 

dans la trachée au lieu de l'œsophage (Rashbam). 

• Une femme n'a pas besoin de s'allonger (/respect pour le mari) ; si elle est “estimée” 

(toutes les femmes aujourd’hui), elle doit s'allonger. 

• Un fils devant son père doit s'accouder. 

• Un Talmid devant son Rebbi doit-il s'accouder ? 

o Abaye a enseigné que dans la maison de Rabah, nous (Talmidim) nous 

accoudions sur les genoux l'un de l'autre ;  

o dans la maison de Rav Yosef, il a dit que nous n'avons pas besoin de nous 

accouder - la peur de son Rebbi est comme la peur de Shomayim. 

▪ Beraita : On s'accoude en tout cas, même un Talmid devant son Rebbi. 

• Il s'agit d'un apprenti charpentier (il ne craint pas son professeur). 

• Un serveur doit-il s'accouder ? 

o R. Yehoshua ben Levi a enseigné que si un serveur mangeait un k'Zayit de 

Matzah en s’accoudant, il était Yotzei. 

▪ S'il mangeait sans s'allonger, il n'était pas Yotzei ! 

 

R. Yehoshua ben Levi : Les femmes doivent boire quatre coupes de vin, car même elles ont été 

sauvées par les miracles [de Yetsi'at Mitzrayim, par exemple Kri'as Yam Suf, Rashi - Yetsi'at 

Mitzrayim était leur mérite]. 
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108 b 

 

Rav Yehudah : Les quatre coupes de vin doivent contenir suffisamment de vin pour en faire une 

bonne coupe (le vin était autrefois très fort ; il était normalement dilué avec deux ou trois fois 

son propre volume d'eau). 

• Si on les buvait sans les diluer/couper, il était Yotzei ; 

• Si on les buvait en une fois (Rashi - d'une seule grande coupe). 

• Si on donnait à boire à sa famille de son verre, il était Yotzei. 

 

o Rava : Si l'on en buvait sans dilution, il était Yotzei la Mitzvah du vin, mais il 

n'était pas Yotzei de “Cherout” [la Mitzvah idéale, pour boire comme le font les 

hommes libres]. 

o Rav : Si on les buvait en une fois, il était Yotzei de la Mitzvah de [Simchah sur 

Yom Tov en buvant] du vin, mais il n'était pas Yotzei des quatre coupes. 

o Rav Nachman bar Yitzchak : Si quelqu'un donnait de la coupe à boire à sa 

famille, il était Yotzei - c'est seulement s'il buvait la majorité. 

 

• On pose une question contre Rav Yehudah - Beraita : Les quatre coupes doivent 

contenir un Revi'it, qu'il soit coupé ou non ; il peut être neuf ou ancien ; 

o R. Yehudah dit qu'il doit avoir l'apparence et le goût du vin. 

 

➔ La Beraita exige un Revi'it en tout, mais Rav Yehudah n'en exige qu'un quart de 

reviit (car il va le couper) pour mélanger une bonne coupe (un Revi'it) en tout !  

o Cela revient au même - Rav Yehudah veut dire que chaque coupe doit avoir 

assez de matière pour pouvoir mélanger une bonne coupe, et contenir au 

final un Revi'it (avec le gout et la couleur du vin) ! 

▪ Beraita - R. Yehudah : Il doit avoir le goût et l'apparence du vin. 

• Rava : Il apprend [/l'apparence] de "Al Tere Yayin Ki 

Yit'adam".(le vin attire car il est rouge) 

 

Beraita : Tout le monde doit boire quatre coupes - hommes, femmes et enfants ; 

➔ R. Yehudah : Pourquoi donner du vin aux enfants ?!  

o Nous leur donnons plutôt des céréales et des noix desséchées [friandises] la 

nuit de Pessah, pour qu'ils restent éveillés et posent des questions. 

▪ R. Akiva avait l'habitude de le faire. 
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